
Contre l’oubli et la froideur

D.ieu demande à Moché d’obtenir de la part des Enfants 
d’Israël de l’huile d’olive pure afin de nourrir la « flamme 
éternelle » de la Menorah qu’Aharon allume chaque jour, 
« depuis le soir jusqu’au matin ».
Les habits sacerdotaux portés par les Cohanim (Prêtres), 
lorsqu’ils servent dans le Sanctuaire, font l’objet d’une 
description. Tous les Cohanim portent :
1) la Kétonèt, une longue tunique de lin, 2) les Mi’hnas-
sayim, des pantalons de lin, 3) le Mitsnéfèt ou Migbaat : 
un turban de lin, 4) l’Avnèt, une longue ceinture nouée 
au-dessus de la taille.
En outre, le Cohen Gadol ( Grand Prêtre) porte : 5) le Ephod : 
un habit, semblable à un tablier, fait de laines teintes en 
bleu, rouge et violet, avec des fils de lin et d’or, 6) le ‘Ho-
chène : un pectoral contenant douze pierres précieuses sur 
lesquelles sont inscrits les noms des douze tribus d’Israël, 
7) le Mé’il  : une robe de laine bleue, bordé de clochettes 
d’or et de grenades décoratives, 8) le Tsits, une plaque 
d’or, portée sur le front, sur laquelle est écrite l’inscription 
« sanctifié pour D.ieu ».
Tetsavé comporte également les instructions détaillées 
concernant les sept jours d’initiation à la prêtrise d’Aha-
ron et de ses quatre fils : Nadav, Avihou, Elazar et Itamar, 
et la fabrication de l’autel d’or sur lequel était brûlées les 
Kétorèt (encens).

Tétsavé et le 7 Adar
La plupart du temps, le 7 Adar, jour de (la naissance et de) 
la disparition de Moché Rabbénou, a lieu à proximité de la 
lecture de la Paracha Tetsavé. Nos Sages notent qu’il y a 
une allusion à la disparition de Moché dans la Paracha elle-
même, dans la mesure où c’est la seule partie de la Torah 
(depuis la naissance de Moché jusqu’au livre de Devarim) 
dans laquelle son nom n’est pas mentionné.
Il nous faut comprendre. S’il est vrai que son nom ne fi-
gure pas dans cette Paracha, il n’en existe pas moins 
une multitude de passages le concernant, à commencer 
par le premier verset  : «  Et toi, [c’est-à-dire Moché] tu  
commanderas… »
De plus, ne pas mentionner le nom d’un Tsaddik mourant 
semble contrecarrer le sens même de sa disparition  : la 
mort d’un Tsaddik n’affecte en rien sa bonne renommée et 
ses belles actions, elles vivent pour toujours. Seul le corps 
quitte ce monde. par ‘Haïm Chnéor Nisenbaum

Adapté d’un discours du Rabbi de Loubavitch
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Chaque année, avant la fête de Pourim, une lecture de la To-
rah intervient, particulière et supplémentaire  : elle porte le 
nom de « Paracha de Zakhor – Souviens-toi ». Chacun sait 
que la notion de « souvenir » est un des éléments centraux 
de la conscience juive et sans doute l’histoire a-t-elle trop ap-
pris à notre peuple pour que celui-ci puisse en détourner son 
attention. Ici, c’est d’un commandement au sens strict qu’il 
s’agit, c’est dire toute l’urgence du souvenir prescrit. Et, de 
fait, celui-ci est celui de notre ennemi héréditaire  : Amalek. 
Historiquement, c’est un peuple qui vivait alors dans la région 
et tenta de s’interposer entre les Juifs et le mont Sinaï, ce qui 
confère un sens plus profond à son attaque. Car on ne fait 
pas obstacle en vain devant le lieu du Don de la Torah, cela 
revient bien à une déclaration claire d’opposition aux valeurs 
les plus fondamentales. Certes, cela justifierait sans doute 
cette haine inexpiable qui a traversé les siècles et qu’il nous 
est commandé d’entretenir.
Toutefois, on sait que les commandements qui nous sont 
donnés, quels qu’ils soient, ont toujours une portée double. 
D’une part, ils doivent être appliqués tels quels, concrète-
ment. D’autre part, ils doivent toujours être rattachés à leur 
sens profond car celui-ci a une validité éternelle même si le 
commandement n’est plus praticable. Cette idée apparaît 
dans tout son éclat avec le commandement de « Zakhor – 
Souviens-toi ». En première lecture, il concerne un peuple de 
l’antiquité dont nul ne sait où sont aujourd’hui les descen-
dants. Dans une lecture plus approfondie, ce peuple repré-
sente tout ce qui se dresse entre nous et le service de D.ieu, 
comme lui-même voulut nous empêcher d’atteindre le Sinaï. 
A son sujet, nos commentateurs expliquent qu’il fut celui qui 
refroidit l’enthousiasme que chacun éprouvait alors pour le 
lien avec D.ieu. En notre temps, sa démarche est similaire. Il 
entreprend spirituellement d’écarter un Juif de son chemin 
en lui communiquant cette sorte de froideur qui stérilise et 
finalement empêche toute avancée.
Aussi, lorsque ce texte retentit dans les synagogues, à l’ap-
proche de Pourim, la fête de tous les enthousiasmes, nous 
savons l’entendre et y trouver les ressources qui nous per-
mettront de toujours poursuivre notre chemin, d’élévation en 
élévation, jusqu’à la venue de Machia’h.
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HORAIRES D’ENTRÉE & SORTIE DE 

CHABBAT  TETSAVÉ
ÎLE-DE-FRANCE

Entrée : 18h 18
Sortie : 19h 26

Bordeaux 18.34
Deauville 18.27
Grenoble 18.08
Lille 18.14

Lyon 18.11
Marseille 18.11
Montpellier 18.17
Nancy 18.03
Nantes 18.35

Nice 18.03
Rouen 18.23
Strasbourg 17.57
Toulouse 18.27

 A partir du dimanche 26 février 2023   Pose des Téfilines : 6h 37       Heure limite du Chema : 10h 21       Fin Kidouch Levana : mardi 7 mars à 5h 41mn

JEÛNE D'ESTHER : lundi 6 mars 2023
Début : 5h 50   Fin : 19h 20

POURIM : mardi 7 mars 2023
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• DIMANCHE 26 FÉVRIER – 5 ADAR
Mitsva positive n° 245: Il s'agit du commandement qui 
nous a été enjoint en ce qui concerne la loi de l'achat et de 
la vente: c'est-à-dire de quelle manière se pratiquent une 
acquisition et une vente entre les vendeurs et les ache-
teurs.

• LUNDI 27 FÉVRIER – 6 ADAR
Mitsva positive n° 232: C'est le commandement qui 

nous a été ordonné en ce qui concerne la loi de l'esclave 
hébreu.
Mitsva négative n° 258: Il nous est interdit de vendre un 
esclave hébreu de la même manière qu'un esclave cana-
néen, à savoir de l'amener au marché pour être vendu aux 
enchères publiques.
Mitsva négative n° 259: Il nous est interdit de faire exé-
cuter par un esclave hébreu des tâches qui ne nous sont 
pas nécessaires, que l'on appelle « travaux rigoureux ».

Ainsi, comment se fait-il qu’on puisse 
affirmer que la disparition de Moché est 
évoquée en allusion dans une Paracha 
qui ne mentionne pas son nom ?
En outre, les commandements adressés 
à Moché dans Tetsavé lui sont donnés 
directement  : «  Et toi, tu commande-
ras », « et tu prendras », alors que dans 
bien d’autres occurrences dans la Torah, 
il n’est fait allusion à Moché que de ma-
nière elliptique  : « Et à Moché Il dit… », 
etc. comme si Moché n’était pas même 
présent !
Le Zohar déclare : « un Tsaddik qui a dis-
paru se retrouve dans tous les mondes [y 
compris le monde matériel] à un degré 
[infiniment] plus grand que celui qu’il 
avait atteint de son vivant. »
Rabbi Chnéor Zalman explique que la 
raison en est double  : durant sa vie, la 
force vitale du Tsaddik avait revêtu un 
vêtement physique, de sorte qu’on ne 
pouvait en percevoir qu’une faible lueur. 
En revanche, après sa disparition ces li-
mites prennent fin et il est possible d’être 
imprégné de son essence.
Par ailleurs, le départ d’un Tsaddik im-
plique l’élévation de son esprit et de 
son âme vers sa Racine et sa Source 
première. Cette élévation se reflète alors 
dans tous les mondes, y compris dans le 
domaine matériel.
La raison pour laquelle il est fait allusion 
à la mort de Moché en ne mentionnant 
pas son nom, dans notre Paracha, s’ex-
plique par le même raisonnement.
Le nom d’une personne n’a que peu de 
choses à voir avec son essence. Un nom 
n’est nécessaire que pour que l’autre 
puisse l’appeler. Une personne, comme 
elle existe par elle-même, n’a pas besoin 
de nom. Par contre, le pronom « tu » est 
relié à l’essence de la personne. Lorsque 
l’on se tourne vers l’autre et qu’on lui dit 
« tu », l’on s’adresse à l’individu dans son 
intégralité.
Il en va de même avec Moché. Le nom 
« Moché » lui fut donné quelque temps 
après sa naissance. Jusque-là, il vivait 
sans nom. De plus, ce nom ne lui avait 
même pas été donné par ses parents 
mais par la fille du pharaon. « Car je l’ai 
tiré : « Méchitihou », de l’eau. »
C’est ici que se dévoile l’allusion au dé-
part de Moché. A ce moment-là, il s’élè-

vera à un niveau bien plus saint que celui 
qui pourrait être encapsulé dans un nom. 
C’est ainsi qu’au moment ultime, il ne 
sera pas appelé par un nom.
Néanmoins, il continua à diriger avec 
toute son essence, même au moment de 
sa mort. C’est donc pour cela qu’on ne 
trouve pas le nom de Moché dans la Pa-
racha Tetsavé, et qu’il est évoqué d’une 
manière qui se lie à son essence, « car sa 
disparition eut pour effet que l’essence 
pénétra dans tous les mondes, à un de-
gré encore plus grand que lorsqu’il était 
vivant. » 

Le tablier, le pectoral et la robe : 
trois vêtements particuliers

Dans la Paracha Tetsavé les vêtements 
sacerdotaux sont décrits en détail. On y 
trouvait notamment le Ephod, le tablier 
et le Mé’il, la robe. Après l’injonction de 
les fabriquer, le verset nous indique quel 
en était l’usage.
En ce qui concerne le Ephod, le verset 
déclare : « Place les deux pierres sur les 
parties des épaules du Ephod comme 
pierres de souvenir pour les enfants d’Is-
raël ; Aharon portera leurs noms sur ses 
deux épaules devant D.ieu comme sou-
venir. » (Chemot 28 :12)
A la conclusion du commandement, le 
verset ajoute : « Et Aharon portera donc 
les noms des enfants d’Israël sur le pec-
toral du jugement [‘Hochèn Michpat], sur 
son cœur, lorsqu’il entrera dans le Sanc-
tuaire ; et ce sera un souvenir perpétuel 
devant D.ieu. » (Chemot 28 :29)
Concernant la robe, le verset statue  : 
«  Aaron doit la porter lorsqu’il accom-
plira le service, pour que le son (des clo-
chettes) s’entende quand il entrera dans 
le Sanctuaire devant D.ieu et quand il en 
sortira… » (Chemot : 28 : 35).
Ainsi, chaque vêtement accomplissait sa 
fonction : souvenir etc., par le simple fait 
qu’Aharon le portait lorsqu’il pénétrait 
le Sanctuaire. Il n’en était pas de même 
avec les autres vêtements portés uni-
quement lors de l’accomplissement du 
service  : ils ne jouaient aucun rôle par 
eux-mêmes.
Mais lorsque le Grand Prêtre pénétrait 
dans le Sanctuaire, enveloppé de ses 
huit vêtements et y accomplissait son 
service divin, le résultat était double. Le 

fait d’entrer, par lui-même, servait de 
souvenir etc., parce qu’il était habillé des 
trois vêtements spéciaux. En outre, était 
accompli ce qui relevait précisément de 
son service, tout cela dépendant du fait 
qu’il portait tous ses vêtements.
Le Grand Prêtre servait d’émissaire pour 
tout le Peuple juif. Sa tâche consistait à 
unir les Juifs avec D.ieu. Ainsi, son entrée 
dans le Sanctuaire et son service corres-
pondent-ils aux accomplissements du 
Peuple juif.
L’unification d’un Juif avec D.ieu se fait 
par deux aspects. Tout d’abord, il s’agit 
de son service de la Torah et des Mitsvot. 
Par ailleurs, c’est le résultat de leur re-
lation intrinsèque car il est considéré 
comme l’enfant ou le serviteur de D.ieu, 
avant même de Le servir.
Le service du Grand Prêtre fait allusion 
à ces deux éléments  : tout d’abord se 
produit son entrée dans le Sanctuaire. 
Elle indique la remémoration du Peuple 
juif devant D.ieu (quel que soit son ser-
vice). Puis seulement alors commence le 
service du Grand Prêtre, symbolique du 
service spirituel de chaque Juif.
La raison pour laquelle l’entrée du Cohen 
Gadol était reliée aux trois vêtements 
mentionnés précédemment se compren-
dra par la même symbolique car ces vê-
tements représentent les diverses caté-
gories de Juifs.
Sur les pierres précieuses des bretelles 
du Ephod et sur le ‘Hochèn Michpat 
étaient gravés les noms des tribus d’Is-
raël, c’est-à-dire du Peuple juif. Cela fait 
référence au membre du Peuple juif le 
plus saint, à l’intérieur duquel peut être 
trouvé le Judaïsme « révélé et gravé ».
En revanche, le Mé’il, descendant 
jusqu’au sol, fait allusion à une catégorie 
de Juifs moins élevés. Sur l’ourlet de la 
robe étaient cousues des clochettes et 
des grenades car « même le ‘plus vide’ 
des Juifs est aussi rempli de Mitsvot 
qu’une grenade [pleine de grains] ».
La « commémoration devant D.ieu » était 
accomplie par l’entrée du Cohen Gadol 
habillé de ces trois vêtements. Si même 
une seule de ces catégories de Juifs ve-
nait à manquer, l’action du Cohen aurait 
été vide de sens. Car l’unité des Juifs 
avec D.ieu défie la division, elle englobe 
tous les Juifs dans l’égalité.
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Rabbi Yehochoua Bessis jouissait d’une très 
bonne réputation auprès du gouverneur de 
Tunis, Ahmed Pacha qu’on désignait simple-
ment sous le nom : le Bey. Celui-ci appréciait 
l’intelligence et la finesse de ce grand Rav et 
lui avait même accordé l’honneur de pouvoir 
emprisonner tout Juif qui lui désobéirait.
Un jour, un citoyen musulman se présenta 
devant le gouverneur en se plaignant que sa 
femme ne lui était pas fidèle. Celle-ci protes-
tait de sa bonne conduite envers lui et insis-
tait qu’elle était innocente de tout ce qu’il 
prétendait. Perplexe, le gouverneur décida de 
prendre conseil auprès de Rabbi Yehochoua 
Bessis. En écoutant les arguments de l’un et 
de l’autre, le Rav annonça : « Quand le Temple 
se dressait à Jérusalem, dans un cas sem-
blable, on faisait boire à la femme suspectée 
de l’eau spéciale. Si elle était coupable, elle 
mourrait. Sinon, elle était bénie avec la nais-
sance d’enfants ».
Intrigué, le gouverneur demanda : « Et com-
ment agit-on de nos jours, en l’absence de ce 
jugement divin ? ».
Rabbi Yehochoua répondit : « Si cette femme 
est innocente, bien que ce couple soit uni de-
puis quinze ans sans avoir eu la joie de mettre 
au monde des enfants, cette femme serrera 
son bébé dans les bras d’ici un an. Sinon, elle 
restera stérile ! ».
Satisfait de cette réponse, le Bey transmit le 
verdict au couple qui l’accepta. Un an plus 
tard, l’homme se présenta à nouveau à la 
cour du gouverneur : il tenait son bébé dans 

les bras et venait remercier le Bey pour avoir 
non seulement restauré la paix dans le couple 
mais, en plus, l’avoir béni avec la naissance 
d’un enfant. Humblement le gouverneur affir-
ma  : « Les remerciements sont à adresser à 
Rabbi Yehochoua Bessis dont la force divine a 
permis la réalisation de ce miracle ! ».
Quelques temps plus tard, un autre 
événement contribua à augmenter encore 
l’admiration du gouverneur pour le Rav de la 
ville. La coutume voulait à Tunis que la pre-
mière personne à prendre possession d’un 
bien immobilier (maison ou magasin) était 
considérée comme le propriétaire et ceux qui 
voulaient y habiter devenaient ses locataires : 
en tant que tels, ils devaient lui payer un loyer. 
Cette coutume avait pris le nom de Chéoul El 
Kandil (allumage de la bougie), c’est-à-dire 
que le premier à avoir allumé la lumière dans 
la maison en prenait en fait possession pour 
toujours.
Un jour, un Juif refusa de payer le premier 
propriétaire. Celui-ci le convoqua pour un pro-
cès devant le tribunal rabbinique. Or, la mère 
de cet homme indélicat travaillait comme 
cuisinière dans le palais du gouverneur et 
elle profita de sa position pour demander au 
Bey d’intervenir en faveur de son fils. N’ayant 
jamais entendu parler de cette coutume de 
Chéoul El Kandil, le Bey décréta qu’il n’y avait 
pas lieu de forcer le locataire à payer un loyer.
Rabbi Yehochoua Bessis ne s’émut pas outre 
mesure de ce verdict et convoqua l’homme 
devant son tribunal en lui ordonnant de payer 
le loyer comme l’exigeait la coutume. Le lo-
cataire répondit fièrement : « Comment pou-
vez-vous me condamner et ainsi, contredire 
notre maître et vous rebeller contre lui  ?  ». 
Calmement, Rabbi Yehochoua répondit : « Ton 
maître ne reconnaît pas la coutume de Chéoul 
El Kandil mais notre maître la connaît ! C’est 
pourquoi je t’ordonne de payer ! ».
La mère du coupable se hâta d’avertir le gou-
verneur que le Rav ne se conformait pas à 
sa décision. En entendant cela, le Bey se mit 
d’abord en colère puis se ravisa et convoqua à 
son tour le locataire fauteur de troubles :
- Rapporte-moi exactement les paroles de 
Rabbi Yehochoua !
L’homme répéta les phrases de Rabbi Yeho-
choua et le visage du Bey s’éclaira. Il avait 
parfaitement compris ce que cela sous-en-
tendait  : effectivement il ne connaissait pas 
cette coutume des Juifs de Tunis mais « notre 
maître la connaît », c’est-à-dire notre maître 
Moïse que même les Musulmans vénèrent 
la connaît  ! Certainement cette coutume 
trouvait ses racines dans les décrets divins 
transmis par Moïse, notre maître à tous, sur 
le mont Sinaï.
Immédiatement, le Bey ordonna au locataire 

de payer le loyer. Et le prestige de Rabbi Yeho-
choua augmenta encore à ses yeux.
Un jour, à Ticha BeAv, des témoins dignes 
de foi affirmèrent avoir vu un certain Juif de 
Tunis manger ouvertement, sans vergogne 
durant la journée de jeûne. Indigné, Rabbi 
Yehochoua convoqua l’homme pour deman-
der des explications. Celui-ci répondit sans 
sourciller : « A quoi bon jeûner et se lamenter 
sur la destruction du Temple alors que plus de 
1800 ans se sont écoulés ? ».
Rabbi Yehochoua annonça qu’il réservait sa 
réponse pour Pourim.
Le temps passa et arriva le jour de Pourim. 
L’homme en question s’assit à la table du 
festin traditionnel, bien décidé à apprécier 
ce bon repas. Soudain, alors qu’il profitait à 
belles dents de la Mitsva de Pourim, l’émis-
saire de Rabbi Yehochoua frappa à sa porte 
et l’obligea à le suivre. Il n’avait pas le choix, 
abandonna avec regret sa famille affolée et 
surtout son assiette remplie de mets plus 
appétissants les uns que les autres et suivit 
l’émissaire. Celui-ci, sans un mot, l’amena 
directement dans la prison de la communau-
té. Horrifié, l’homme se confondait en hypo-
thèses, essayait de comprendre pourquoi il 
était puni de cette manière, pourquoi le Rav 
l’empêchait de profiter de la vie en toute li-
berté…
Au bout de deux heures, la porte de sa cellule 
s’ouvrit et l’homme fut amené devant Rabbi 
Yehochoua Bessis qui, lui aussi, comme tous 
les Juifs de Tunis, était attablé pour le festin 
de Pourim.
- Pourquoi le Rav m’a-t-il fait jeter en prison 
alors que j’accomplissais une des quatre 
Mitsvot de la fête ? protesta l’homme, persua-
dé qu’il y avait peut-être une erreur d’identité.
- Voyons, répliqua Rabbi Yehochoua. Pourquoi 
célèbres-tu un miracle qui s’est passé il y a 
plus de 2200 ans ?
Honteux et confus, l’homme se souvint alors 
de ses paroles impudentes prononcées le 
jour du jeûne du 9 Av. Il baissa la tête et ne 
répondit pas.
Rabbi Yehochoua se tourna vers les autres 
convives  : «  Nous récitons avec les exilés 
de Bavel (Babylonie) le Psaume (137) sui-
vant  : « Si je t’oublie Jérusalem, que Yemini 
(ma droite) m’oublie  ! ». Si nous oublions la 
destruction de Jérusalem sous prétexte qu’il 
s’est déjà écoulé plus de 1900 ans, alors « ma 
droite m’oublie, nous oublierons aussi le mi-
racle de Pourim qui est arrivé par le mérite de 
Morde’haï appelé Yemini (descendant de la 
tribu de Binyamine) ! ».

Rav Mena’hem Shaikevitz
Si’hat Hachavoua N° 1857

Traduit par Feiga Lubecki

SE PLONGER DANS LA ‘HASSIDOUT

Nous voulons l’accomplissement de la 
prophétie relative au temps de Machia’h 
« comme les eaux couvrent la mer ». 
La règle de l’immersion est que le corps  
entier doit être totalement immergé 
dans l’eau, y compris la tête.
Il s’ensuit que chacun doit se plonger 
dans l’étude de la ‘Hassidout au point 
que celle-ci pénètre son existence 
jusque par dessus la tête… C’est là la 
préparation pour « le monde sera empli 
de la connaissance de D.ieu comme les 
eaux couvrent la mer ».

(d’après un commentaire du Rabbi  
de Loubavitch – 12 Chevat 5714) H.N.

LA RIPOSTE ARRIVA À POURIM
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Lundi 6 mars, c’est le jeûne d’Esther qui débute à 5h 50 et 
s’achève à 19h 20 (en Ile-de-France). Dans l’après-midi, avant 
la prière de Min’ha, on donne le Ma’hatsit Hachékel, trois pièces 
de 50 centimes à la Tsedaka ; on ajoute le passage « Anénou » 
dans la Amida.
Lundi soir 6 mars, on écoute attentivement la lecture de la 
Méguila. On n’est pas quitte avec une lecture entendue partiel-
lement, par téléphone, magnétophone, Internet ou à travers un 
poste de radio.
Mardi 7 mars, dans la journée, on écoute encore une fois la 
lecture de la Méguila. Quand le ‘Hazane (lecteur) prononce les 
bénédictions, on pense à se rendre quitte également des autres 
Mitsvot du jour.
Michloa’h Manot : on distribue à au moins une personne deux 
mets comestibles cachères, si possible en passant par un inter-
médiaire.
Matanot Laévionim : on distribue à au moins deux pauvres une 
pièce (ou un billet ou plusieurs billets…).
Michté : on prend un bon repas, le festin de Pourim.
Les enfants se déguisent dans l’esprit de la fête. Les adultes 
mettent les vêtements de Chabbat pour écouter la Méguila.
On ajoute le passage « Véal Hanissim » dans la Amida et le 
Birkat Hamazone.                           F.L. (d’après Cheva’h Hamoadim)

WIN ENERGIE 
mandataire / délégataire dans les C.E.E. 

intègre de nouvelles 
régies commerciales BtoB

AUCUN INTERMEDIAIRE 
DE L’INSTALLATION À LA VALORISATION

Fiches fournies
Accompagnement financier (avec acomptes)

Rudy KHAYAT
06.98.98.94.98

www.winenergie.fr

Formation assurée
Prise de RDV : 

Feivel Basanger
01 41 83 19 23 
06 21 65 58 71

32-36 rue de Stalingrad
93310 Le Pré S. Gervais

LE NUMERO
DE LA COMMUNAUTÉ1

Service  
Porte à Porte 

A 3mn de la Porte de Pantin

 sur présentation de la Sidra‒ 8 €

Simplifiez-vous la vie, 
la gestion complète de vos biens 
avec assurance loyers impayés

3 mois d’honoraires de gestion offerts avec le code : SIDRA
o p t i m u m @ o r p i . c o m

Orpi Optimum 
Rudy HAROSCH

87 rue de Crimée - Paris 19e

Tél : 01.42.00.02.02
Estimation offerte 

sous 48h

3 Agences à votre service 
Marais - Buttes Chaumont - Jourdain/Belleville

LEADER CASH

 Paris 16è : 86 rue d'Auteuil
 Paris 19è : 82 rue Petit
 92300 Levallois : 81 rue Jules Guesde
 93220 Gagny : 71 Avenue Henri Barbusse
 94410 S. Maurice : 56 bis Av.du Ml de Lattre de Tassigny

Une équipe chaleureuse et dynamique

• Beaucoup de choix          • Prix défiant toute concurrence 
• Accueil chaleureux         • Livraison gratuite

Du choix et des prix bas !

MAGASINS CASHER AU SERVICE DE LA COMMUNAUTÉ

  Ouvert du dimanche au jeudi de 8h à 21h - Le vendredi de 8h jusqu'à 1h avant Chabbat

www.pardess.eu

LE CACHER EN LIGNE

POURIM 5783
Meguila Non-Stop

Lundi 6 mars Mardi 7 mars

1 75 - Paris Hotel Normandy - 7 place Vendôme 
(M° Tuileries)

19h15 - 20h - 20h30 
21h - 21h30 - 22h 

22h30
de 9h à 18h TLH

2 Rens. 06 10 22 02 77 

3 Beth Loubavitch 14 rue de Beauce 19h15 - 20h30 - 22h de 7h à 18h TLH

Place Theodor Herzl de 12 à 18h TLH

4 Synagogue 17 rue des Rosiers (M° S. Paul) 19h30 - 21h de 9h à 18h TLH

5
Beth Loubavitch - Etudiants 1 rue de 
l’Abbé de l’Épée (RER Luxembourg )

19h15 - 20h - 21h 
22h

de 7h30 à 18h 
TLDH

Synagogue 9 rue Vauquelin 
(M° Censier - Daubenton)

19h30 - 21h 7h45 - 13h - 18h

6 Beth Loubavitch 63 rue N.D. des Champs 22h
9h - 12h15 - 13h15 

14h - 15h - 18h

Centre Edmond Fleg - 8 bis rue de l’Éperon 
(M° Odéon)

19h20 7h20 - 12h

7 Beth Loubavitch 19/21 passage Jean Nicot 
(M° La Tour - Maubourg)

19h30 20h30
21h30 - 22h30

de 8h à 18h TLH

Est Rens. 06 96 62 97 27

8
Beth Loubavitch 122  avenue des Champs 
Élysées - Entrez  par le 9 rue Lord Byron 
(M° George V)

19h30 et de 21h 
à 00h TLH

de 8h à 18h TLH

Chez M. et Mme S. Kulski - 40 rue de la 
Bienfaisance 06 64 79 93 78 (M° Miromesnil )

13h

Chez M. et Mme M. Kulski - 27 rue S. 
Pétersbourg - 06 87 80 65 39 (M° Place de Clichy)

22h 13h

Chez Famille Kulski - 22 rue de Lisbonne 
06 87 80 65 39 (M° Villiers )

19h30 - 21h

9 Beth Loubavitch 8 rue Lamartine (M° Cadet) 19h30 - 20h45 de 9h à 18h TLH

10 Beth Loubavitch 8 rue Legouvé 
(M° Jacques Bonsergent)

19h30 - 22h
8h30 - 11h - 13h

15h - 17h - 18h15

N'R Hatorah - 3 rue Henri Turot 
(M° Colonel Fabien)

19h15 - 21h de 8h à 18h TLH

Synagogue 71 rue de Dunkerque 19h20 - 20h30 8h30 - 14h30

11 Beth Loubavitch 110 rue de Montreuil 19h30 - 23h 9h - 13h15 - 18h

Beth Loubavitch 33 rue S. Ambroise 
de 19h30 à 22h30 

TLH
de 9h à 18h TLH

Synagogue 37 bis rue des Trois-Bornes 19h30 - 22h
7h45 - 13h15 

 17h30

Synagogue 40 rue du Moulin Joly 20h
7h45 - 9h

9h45 - 16h45

12
Beth Loubavitch 
19/21 rue de la Gare de Reuilly (M° Daumesnil)

19h30 - 20h30
21h30 - 22h30

8h - 10h - 12h 13h - 
14h - 16h
17h - 18h

Le Centre 16 avenue Michel Bizot 19h30 14h30

Synagogue Névé Chalom 
106 avenue du Général Michel Bizot 

19h30 - 21h - 22h
7h45 - 09h- 11h 

12h30 - 13h3 
15h30 - 17h30

Chez M. et Mme I. Nisenbaum 
3 passage Maire Rogissart 

23h30

La Maison des Seniors 
1ter rue Charles Baudelaire 

10h15

Rest. Toutim - 52 rue de Bercy 
19h15 - 21h

22h - 23h

9h30 - 11h30  
13h30 - 15h30 
17h30 - 18h10

13 Beth Loubavitch 7 rue Fernand Widal 
(M° Porte D’Italie )

19h30 - 20h30 
21h15 - 22h15

23h15

8h15 - 8h45 - 9h15 
et de 10h à 

18h TLH

Beth Loubavitch - Bercy 
18 bd. Vincent Auriol (M° Quai de La Gare)

19h30 - 21h15
22h45

7h20 - 8h30
10h30  12h - 13h30  

15h - 17h - 18h

Boat Habad 1 quai François Mauriac 19h15 - 21h
10h - 11h30 
12h30 - 14h

15h30 - 17h - 18h

14 Beth Loubavitch 23 rue Bénard 21h
8h - 10h - 12h30

13h30 - 14h
16h - 18h

Hôtel Concorde Montparnasse 
40 rue du Commandant René Mouchotte 

19h15 - 20h

Chez M. et Mme M. Sudry
6 avenue Paul Appell (M° Porte d’Orléans)

19h30 - 21h30 18h

15 Beth Loubavitch 62 rue Sébastien Mercier 
(M° Javel)

19h30 18h15

Beth Loubavitch 2 rue d’Arsonval 
(M° Pasteur ou Montparnasse)

19h20 - 20h30
21h30 - 22h30

de 9h à 18h TLDH

Beth Loubavitch 51 rue Dombasle 19h15 - 20h 12h30 - 18h

16 Nord Rens. 06 51 96 68 24  19h30 - 20h30 - 21h
9h00 et de 12h

 à 18h TLH

Sud Rens. 07 68 84 60 26  19h30 - 20h30 - 21h
9h00 et de 12h

 à 18h TLH

La Maison des Jeunes 
104 rue de Longchamp 

19h15 - 20h - 21h
9h30 - 12h
13h - 14h

17 Beth Loubavitch 95 boulevard Berthier 19h15 - 20h30
7h45 - 10h - 12h
14h - 16h - 18h

Beth Loubavitch 39 rue de Chazelles 
19h15 - 20h 

21h - 22h
de 7h à 18h TLH

Beth Habad 78 rue de saussure 19h30 - 21h
8h45 - 12h30

13h30 - 14h30 - 18h

Centre Jouffroy - 70 rue Jouffroy d’abbans 
1er étage - (M° Wagram)

19h30 - 21h 12h30 - 13h30 - 18h

Synagogue Ki Tov 9 rue Jacques Ibert 
(M° Louise Michel)

19h30 - 22h
8h - 10h - 12h 

14h - 16h - 18h

18 Beth Loubavitch 8 rue du Marché Ordener 
(M° Guy Môquet)

19h15 - 21h - 22h
8h - 9h30 - 11h 

12h - 13h - 15h - 
17h - 18h - 18h15

Synagogue 13 rue S. Isaure (M° Jules Joffrin) 19h30 8h - 17h

Chez M. et Mme H. Bellity 
234 rue Championnet (M° Guy Môquet)

20h30 15h

19 Beth ‘Haya Mouchka 47/51 rue Petit 
(M° Ourcq)

19h25 - 19h35 
19h45 - 20h15  

20h45 - 21h15, et de 
22h à minuit TLH  

7h- 7h40- 8h10 
8h40 - 9h10 - 9h40  

10h10 - 10h40 
11h10 et de 12h à 

18h TLH

Beth Loubavitch 59  avenue de Flandre 
(M° Riquet)

19h15 - 20h15 - 21h 
22h - 23h

7h35 - 8h35 - 9h15  
et de 10h
 à 18h TLH

Beth Loubavitch 53 rue Compans 
(M° Place des Fêtes)

19h30 - 21h45 
22h30

8h45 et de 10h
 à 18h TLH

Beth Loubavitch 74  avenue Simon Bolivar 
(M° Colonel Fabien)

19h15 - 20h45
10h30 - 11h30 

12h30 - 14h - 15h 
16h - 17h - 18h - 

Beth Loubavitch 61 quai de la Seine 19h30 - 20h45 9h

Beth Loubavitch 142 Rue Haxo 19h20 - 21h30
8h30 - 12h30 

16h30 -  17h30

Boucherie Emsalem 18 avenue Corentin 
Cariou (M° Corentin Cariou)

9h - 10h - 11h - 12h 
- 12h30 - 13h

20 Beth Loubavitch 93 rue des Orteaux 
(M° Pte De Montreuil)

19h30 - 21h - 22h
8h30 - 10h30 

- 12h30 - 14h30 - 
17h - 18h

Lundi 6 mars Mardi 7 mars

20 75 - Paris Beth Loubavitch 82 rue des Couronnes 
(M° Couronnes)

19h15 9h - 13h - 18h

Hei'hal Mena'hem 110 boulevard de 
Ménilmontant (M° Ménilmontant)

19h15 - 21h 9h30 - 11h

Beth Loubavitch Passage Maigrot-Delaunay 
17 rue de la Plaine (M° Avron ou Buzenval)

19h15 - 21h30 12h15

Beth Loubavitch 74 rue des Grands Champs 19h15 - 21h30  13h - 18h

60 Lamorlay Châteaux de Lamorlay - 13 rue Michel Bléré 19h30

Beth Loubavitch 54 avenue de la Libération 7h45 - 12h30 - 18h

77 Meaux Synagogue 11 rue Paul Barennes 19h15 9h - 13h - 17h

Pontault 
Combault 

Beth Loubavitch 55  avenue des Lilas 19h15 - 20h30 8h - 13h - 18h15

78 Chatou Rens: 06 27 12 63 91  21h 12h - 14h - 18h

La Celle S. 
Cloud

Synagogue 1  avenue de l’Étang 19h30 - 21h15 8h30 - 11h - 14h

Maisons 
Laffitte

Synagogue 1 rue du Gros Murger 19h30 - 21h30 7h30 - 13h30 - 18h

Maurepas Synagogue 2 ter rue de la Beauce 19h15 10h30 - 17h30

Montigny-le-
Bretonneux

Beth Loubavitch 96 bis rue du Fortin 19h15 - 21h15 7h30 - 13h - 17h30

Poissy Synagogue 12 rue Laurence Caroline 19h30 - 21h 7h30 - 18h

S. Germain en 
Laye

Beth Loubavitch 12 ter  avenue Carnot 19h30 - 21h30 7h - 13h - 18h

Versailles Synagogue 10 rue Albert Joly 19h30 7h15 - 10h - 12h15

Beth Loubavitch 79 ter rue de la Paroisse 12h - 13h - 14h

Chez M. & Mme E. Cohen - 93 r. des Chantiers 18h

91 Athis Mons Synagogue 28  avenue Jean Pierre Bénard 19h15 7h30 - 12h30

Brétigny   Infos: 06 50 24 24 63 15h30

Etampes
Centre Communautaire 18 rue Evezard 
Etampes 

12h15

Evry  Infos: 06 50 24 24 63 13h

Gif sur Yvette Campus Centrale Supelec - Rens: 06 65 96 26 26 12h30

Longjumeau Synagogue 7 rue Jules Ferry 19h15 8h - 18h

Chez M. et Mme Y. Celnik - 6 avenue du 
Général de Gaulle 

21h30

Massy Beth Loubavitch 56 qtr  rue de Longjumeau 19h30 10h

Orsay Faculté de pharmacie - rue des Sciences 12h

Palaiseau Beth Loubavitch 3 rue Pasteur 19h15 - 21h 8h15 - 12h30 - 13h30

Salle Guy Vinet  17h30

Ris Orangis
Chez M. et Mme N. Sebag 
24 rue des Bergeronnettes 

19h15 - 22h 13h30 - 18h

S. Geneviève 
des Bois

Synagogue 18 allée Leo Ferré 19h15 7h30 - 12h

Saclay Beth Loubavitch 40 rue Alphonse Daudet 19h30 - 20h30 - 21h30 12h30 - 13h30 - 18h

Savigny sur 
Orge

Beth Loubavitch 87 boulevard Aristide 
Briand 

19h30 - 22h 10h - 12h - 13h

Verrière le 
Buisson

Chez M. et Mme H. Lubecki - 73 rue 
d’Estienne d’Orves 

19h15 18h00

Villebon sur 
Yvette

Magasin Aflalo - 18 rue de Chemin de Briis 15h

92 Antony Synagogue 1 rue Sderot 19h15 - 21h30 7h45 - 13h - 18h

Boulogne 
Billancourt

Beth Loubavitch 1 rue des Longs Prés 19h30 - 20h30
7h30 - 12h 
14h - 18h

Châtillon Salle Maison Blanche - 2 rue S. Exupery 
19h15 - 20h15 - 
21h15 - 22h15

Chaville Beth Loubavitch 1908 rue Roger Salengro 20h 7h - 8h - 12h

Clamart
Beth Loubavitch 
15 avenue Jean Baptiste Clément 

19h30 12h45 - 15h

Clichy Synagogue 26 rue Mozart 
19h30 - 20h 

20h30 - 21h - 22h

7h15 - 8h - 9h - 10h 
12h30 - 13h - 13h40 

15h - 17h - 18h

Courbevoie Beth Loubavitch 17 rue Victor Hugo 
19h30 - 21h 

22h - 23h

7h30 - 10h - 11h
12h - 13h - 14h 

17h - 18h15

Fontenay aux 
Roses

Synagogue 17 avenue Paul Langvin 19h15 17h30

Garches Beth Loubavitch 181 rue de la Porte Jaune 19h15 - 21h15 12h30 - 18h

Issy-les-
Moulineaux

Creche Vie & Parfum - 54 boulevard Roddin 
19h15 - 20h15
21h15 - 22h15

Lunch and Learn - 67 boulevard Gouverneur 
Eboue 

12h30 - 13h15 - 18h

La Garenne-
Colombes

Gan Lehaim - 56 rue de l’Aigle 19h30 - 22h30 12h - 14h - 18h30

La Défense  8  Beth Loubavitch 59 Jardin Boieldieu 19h15 - 20h30
12h - 12h45 

13h30 - 14h15 
 16h - 17h30

Le Plessis 
Robinson

Beth Loubavitch 7 avenue Aristid Briand 
7h - 8h - 16h15 
17h15 - 18h15

Maisons des Art - 1 place Jane Rhodes 19h15 - 21h30

L'opticien - 70  Avenue Charles de Gaulle 14h30

Levallois 
Perret

Beth Loubavitch 129 rue Édouard Vaillant 
19h30 - 20h30 

- 21h15

8h - 9h15 - 10h - 11h 
12h - 12h30 - 13h 

13h30 - 14h - 15h - 16h 
17h - 18h - 18h15

Montrouge Beth Loubavitch 132 avenue Henri Ginoux 19h15
7h45 - 9h - 10h - 12h 

13h - 14h - 18h

Nanterre Synagogue 13 rue du Castel Marly 19h30 12h45

Neuilly sur 
Seine

Synagogue 12 rue Ancelle (M° Les Sablons)
19h30 - 21h

22h - 23h
7h45 et de 9h 

à 18h TLH

Puteaux Synagogue 18 rue Roque de Fillol 19h15 7h45

Rueil 
Malmaison 

Synagogue 6 rue René Cassin 19h15 - 20h45
7h45 - 9h - 10h

13h - 18h

Sceaux
Beth Loubavitch 28 avenue Georges 
Clémenceau 

20h 10h30 - 12h

Sèvres Synagogue 92 Grande Rue 19h30 - 22h30

Beth Loubavitch 5-7 Grande Rue 
8h - 9h - 10h - 12h30 
13h30 - 14h30 - 18h

Salon Le Sel - 47 Grande Rue 19h15 - 20h30

Suresnes Beth Loubavitch 54 rue Gardenat Lapostol 19h15 - 21h30 7h30 - 13h - 18h

Ville-d'Avray Salle des Fetes - Place Charles de Gaulle 19h30

Chez M. et Mme A. Mergui  
7 avenue de la Fontaine Desvallières 

12h

93 Aubervilliers Ecole Chnéor 17 rue du Clos Bénard 
19h20 - 20h15 

- 21h15
de 8h30 à 18h LDH

Lundi 6 mars Mardi 7 mars

93
Aulnay-sous-
Bois

3, avenue de Clermont-Tonnerre 19h15 8h15

Bagnolet Chez M. et Mme M. Zeitoun - 72 rue Hoche 20h - 22h 9h - 12h - 18h

Bagnolet Chez M. et Mme N. Zaoui - 3 rue Sesto Fiorentino 16h - 17h - 18h

Bobigny Beth Loubavitch 90 rue Henri Gautier 13h - 14h

Rest. Flash - 90 rue Henri Gautier 12h

Épinay sur 
Seine

Beth Loubavitch 26 rue Victor Hugo 19h30 8h30 - 11h - 16h

Gagny Beth Loubavitch 19 avenue de Toulouse 19h15 - 21h
9h - 11h - 13h

15h - 18h

La Courneuve Synagogue 13 rue S. Juste 19h15 - 22h 9h - 11h - 15h - 17h

Le Blanc 
Mesnil

65 rue Maxime-Gorki 19h15 7h30 - 17h30

Le Pré S. 
Gervais

Synagogue 7  avenue du Belvédère 19h15 - 22h
7h40 - 12h30 

13h30 - 17h30

Le Raincy Le Chalet - 13  avenue de Livry 22h 15h

Les Lilas Synagogue 14 rue de la Croix de L’Epinette 19h30 - 20h30
7h45 - 12h 

 13h - 17h30

Synagogue 35 rue des Bruyères 19h30 7h30 - 12h30 - 18h

Centre Communautaire 27  avenue du 
Maréchal Juin 

19h30 10h30 - 13h30

Synagogue 4 avenue Georges Clémenceau 19h30 7h - 10h

Les Pavillons 
sous Bois

Beth Loubavitch 68 allée Pierre Brossolette 19h30 - 21h
8h30 - 10h15  
13h15 - 18h

Livry-Gargan Synagogue 60 avenue Montgolfier 22h 15h

Neuilly 
Plaisance

Synagogue 8 avenue de l’ouest 19h30 - 21h 8h - 13h - 17h45

Noisy le 
Grand

Beth Loubavitch 166 rue Pierre Brossolette 19h15 -  20h45
8h - 9h - 12h30 

13h - 17h - 17h30

Noisy le Sec Synagogue 2 rue de la Pierre Feuillère 19h15 - 7h45 - 12h - 18

Pantin Beth Loubavitch 6 rue Lakanal 19h30 8h15 - 13h30 - 18h

Pierrefi tte Synagogue 49 boulevard Pasteur 20h 8h15 - 10h - 15h - 18h

Romainville Beth Loubavitch 18 rue Alexandre Dumas 19h15 - 20h
8h30 - 11h - 13h 

- 17h

Rosny Sous 
Bois

Beth Loubavitch 216 rue du General Leclerc 19h15 - 20h30 12h - 14h - 18h

S. Ouen Synagogue 7 rue Jules Guesde 19h45 - 20h30 9h30 - 12h30 - 18h

Villemomble Rest. Le Kikar 11 avenue du Général Galliéni 14h15

94 Alfortville Beth Loubavitch 30 quai d’Alfortville 8h - 9h - 13h - 17h30

Synagogue 1 rue Blanche 19h15 - 20h
7h30 - 12h - 14h  

15h - 16h

Salle MCF2 - La Peniche 1 quai de la 
Révoluton 

19h20 - 21h 
22h - 23h

Arcueil Beth Loubavitch 30 rue Marius Barbieri 22h 13h30

la Maison de la Bievre - 66 rue de la Divison 
Leclerc 

19h15 - 20h 17h30

Bonneuil sur 
Marne

Beth Loubavitch 57 rue Georges Ferrand 19h30 - 21h15 9h30 - 12h - 17h

Bry sur Marne Beth Loubavitch 94 rue de la République 
9h - 11h - 13h 

15h - 18h

Au Joyau de la Marne - 1 avenue de Rigny 19h30 - 21h

Choisy le Roi Beth Loubavitch 3 ter rue Verdun 19h30 - 21h 8h30 - 13h  

Créteil Beth Loubavitch 21 rue des Refugniks 
19h15 - 21h00  

22h - 23h
de 8h30 à 17h30 
TLH et à 18h15

Beth Loubavitch 3 rue du Général Sarrail 19h30 - 21h30 - 23h 12h30 - 13h30

Fontenay 
sous Bois

Complexe Beth Mena’Hem 128 boulevard 
de Verdun 

19h30 - 21h
8h30 - 10h30  

12h30 - 15h - 17h30

Ivry sur Seine Synagogue 57 avenue Danielle Casanova 19h15 - 20h30 7h30 - 12h30 - 17h

Joinville le 
Pont

Beth Loubavitch 26 avenue Racine 19h15 - 21h30 12h30 - 17h30

Limeil-
Brévannes

Synagogue 20  avenue de la Sablière 19h15 7h30 - 12h - 17h

Maison Alfort Beth Loubavitch 91 rue Carnot 19h15 - 21h - 22h 8h - 10h30 - 12h30

Synagogue 92-94 rue Victor Hugo 19h30 - 21h - 23h
8h - 9h30 - 12h  

13h30 - 15h

Salons du Moulin Brulé  - 47 avenue Foch 17h45 - 18h15

Mandres les 
Roses

Synagogue 5 allée Lady Sylvia 19h15 - 20h30 12h - 17h

Nogent sur 
Marne

Beth Loubavitch 5  avenue Victor Hugo 19h30 - 20h30
8h - 10h - 12h - 13h  

14h - 16h - 18h

Rungis Salons La Grange - 5 rue S. Geneviève 19h30

S. Maur des 
Fossés

Beth 'Habad 36  avenue du Midi 
19h30 - 20h30 

21h - 22h
9h - 10h - 11h - 12h  

13h - 17h - 18h

Sucy en Brie 
Chez M. et Mme M. Sudry 
37 avenue du Bel Air 

21h30
12h30 - 13h30 
 14h00 - 18h

Salle des Familles - 8 rue Ludovic Halevy 19h15 - 20h15

Thiais Salle des Fêtes - 56 rue de la Saussaie 17h30

Villejuif Chez M. et Mme L. Zerbib 27villa des Bruyère 19h15 - 20h30 18h

Villeneuve 
le Roi

Chez M. et MmeD. Lubecki 5 avenue du 
Maréchal de Turenne 

19h30 - 17h

Villeneuve S. 
Georges

Synagogue 3 rue Berthelot 19h15 - 20h30 8h - 18h

Villiers sur 
Marne

Beth Loubavitch 3  rue de la Fraternité 19h30
8h45 - 11h - 13h

 15h - 18h

95
Cergy - 
Pontoise

Synagogue S. Ouen L'Aumône 
9 rue de Chennevières 

19h30 - 21h30
7h45 - 9h30

13h - 18h

Domont Beth Loubavitch 42 avenue Aristide Briand 19h30 10h - 12h - 15h

Ermont Beth Loubavitch 44 rue de Stalingrad 19h30 8h - 12h30 - 17h

Goussainville Beth Loubavitch 1 ave. Jacques Anquetil 19h45 17h30

Montmagny
Beth Loubavitch 4 bis chemin de la 
Haie Barde 

19h15 - 20h - 21h
9h - 10h - 12h - 14h 

- 16h - 18h

S. Brice Beth Loubavitch 3 rue Brieuse 
19h15 - 20h 

21h - 22h
 6h30 - 7h15 8h45 
et de 9h à 18h TLH

S. Gratien Beth Loubavitch 12 place Charles de Gaulle 19h30
8h - 9h - 10h - 16h 

17h - 18h15

Sarcelles Beth Loubavitch 43  avenue du 8 Mai 1945 
19h30 - 20h30 

21h30
8h - 9h30 et de 
10h à 18h TLH

Sarcelles 
Village

Beth Loubavitch 24 rue Théodore Bullier 19h45 - 21h15 9h15 - 10h30 - 18h

Soisy sous 
Montmorency

Beth Loubavitch 20 rue d’Andilly 19h15 - 21h
8h - 9h - 12h30  

13h - 17h

Tableau récapitulatif des horaires de lectures de la Méguila à Paris - Île-de-France organisées par le BETH LOUBAVITCH
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L'unité des enfants 
à travers les lettres 
dans le Séfer Torah

Le 11 Nissan 5741, 
le Rabbi de Loubavitch annonçait 
une campagne bien particulière :

Unir les enfants,
petits garçons avant la Bar Mitsva, 

petites filles avant la Bat Mitsva,
dans un Séfer Torah réservé aux enfants 

à travers le monde afin de renforcer 
leur lien avec la Torah

www.kidstorah.fr

La lettre dans le Séfer Torah  
est une source de bénédictions

pour l'enfant, sa famille 
ainsi que pour tout le Peuple juif

Votre Boîte 
de Tsédaka 
est pleine !

Vous pouvez également la déposer au 
Beth Loubavitch : 

8 rue Lamartine - Paris 9è 
ou 55 rue Petit - Paris 19è

ou compléter notre formulaire en ligne
sur loubavitch.fr/tsedaka 

Contactez-nous au 

01 45 26 87 60
Nous nous ferons un plaisir  

de venir la chercher

Etude du RAMBAM
Mitsva négative n° 257: Il nous est interdit d'imposer à un es-
clave hébreu des tâches dégradantes, comme on en exigerait 
d'un esclave cananéen.
Mitsva négative n° 260: C'est l'interdiction qui nous a été faite 
de tolérer qu'un non-juif, qui vit dans notre pays, traite avec ri-
gueur un esclave hébreu qui s'est vendu à lui.

• MARDI 28 FÉVRIER – 7 ADAR
Mitsva positive n° 196: Il s'agit du commandement qui nous a 
été enjoint de faire des présents à l'esclave hébreu et de l'aider 
au moment de sa libération, de manière qu'il ne parte pas les 
mains vides.
Mitsva négative n° 233: Il nous est interdit de renvoyer les 
mains vides un esclave hébreu, lorsque nous le libérons, après 
qu'il nous a servi pendant six ans.
Mitsva positive n° 234: C'est le commandement nous incom-
bant en ce qui concerne le rachat de la servante juive.
Mitsva positive n° 233: C'est le commandement qui nous in-
combe et selon lequel l'esclave juive doit être épousée par son 
maître soit par le fils de ce dernier.
Mitsva négative n° 261: Il est interdit, à celui qui a fait l'acquisi-
tion d'une servante juive, de la vendre à autrui.

• MERCREDI 1er MARS – 8 ADAR
Mitsva positive n° 235: Il s'agit du commandement qui nous 
a été enjoint au sujet de l'esclave cananéen, consistant en ce 
qu'il reste toujours un esclave et ne soit pas affranchi à moins 
que son maître lui fasse perdre un œil ou une dent ou, en accord 

avec l'interprétation traditionnelle, un autre membre qui ne peut 
lui être restitué.
Mitsva négative n° 254: C'est l'interdiction qui nous a été faite 
de livrer à son maître un esclave enfui de l'étranger qui s'est 
échappé vers le pays d'Israël, même si son maître est juif. En 
effet, puisqu'il s'est enfui depuis l'étranger au pays d'Israël, on 
ne le livre pas à ce dernier qui, au contraire, doit l'affranchir en 
échange d'une reconnaissance de dette écrite de sa part.
Mitsva négative n° 255: Il nous est interdit d'offenser cet es-
clave qui s'est réfugié chez nous.

• JEUDI 2 MARS – 9 ADAR
Mitsva positive n° 243: Il s'agit du commandement qui nous a 
été enjoint au sujet de la loi d'un gardien rétribué ou d'un loca-
taire, qui sont soumis à la même règle.

• VENDREDI 3 MARS – 10 ADAR
Mitsva positive n° 200: Il s'agit du commandement nous en-
joignant de remettre son dû au salarié le jour même et de ne pas 
retarder cela à un autre jour.
Mitsva négative n° 238: C'est l'interdiction qui nous a été faite 
de léser un ouvrier en différant le paiement de son salaire.

• SAMEDI 4 MARS – 11 ADAR
Mitsva positive n° 201: Il s'agit du commandement nous in-
combant d'autoriser le salarié à consommer, après avoir termi-
né son travail, des produits dont il s'occupe, à condition que ces 
produits adhèrent à la terre.

LES INSTITUTIONS SCOLAIRES DU BETH LOUBAVITCH

BETH ‘HAYA MOUCHKA

ב״ה

LES INSCRIPTIONS POUR 
LA RENTRÉE DE SEPTEMBRE 2023

SONT OUVERTES

Vous pouvez appeler de 10h à 15h  
aux numéros suivants :

Ou écrire à 
inscription.bethhanna@gmail.com

MATERNELLE
01 44 52 72 52

PRIMAIRE - COLLÈGE ET LYCÉE FILLES
01 44 52 72 53

ANNEXE GARÇONS
01 40 30 56 59

LA FONDATION HAYA MOUCHKA 
ainsi que 

L’ASSOCIATION 
BETH LOUBAVITCH 

sont habilitées à recevoir les legs
A noter: 

Vous pensez léguer votre patrimoine  
à des proches. Il existe des  
AVANTAGES FISCAUX 

liés aux fondations qui permettent d’en 
léguer une partie à la Fondation sans 
que cela ne diminue en rien leur part.

N’hésitez pas à nous contacter en toute 
discrétion pour plus d’informations au 

01.44.52.72.96.
Demandez Dovi

Ci-joint mon règlement d’un montant de : 
• 40€ pour l’année  • 65€ pour l’U.E.
• 60€ abonnement de soutien • 80€ pour l’U.E.

BULLETIN D’ABONNEMENT 
 A LA SIDRA DE LA SEMAINE

à retourner au Beth Loubavitch 

8, rue Lamartine - 75009 Paris

NOM : ...........................................
Prénom : ......................................
Adresse : ......................................
..............................................
Ville : ............................................
CP : ............................................... 



POURIM 5783
Meguila Non-Stop

Lundi 6 mars Mardi 7 mars

1 75 - Paris Hotel Normandy - 7 place Vendôme 
(M° Tuileries)

19h15 - 20h - 20h30 
21h - 21h30 - 22h 

22h30
de 9h à 18h TLH

2 Rens. 06 10 22 02 77 

3 Beth Loubavitch 14 rue de Beauce 19h15 - 20h30 - 22h de 7h à 18h TLH

Place Theodor Herzl de 12 à 18h TLH

4 Synagogue 17 rue des Rosiers (M° S. Paul) 19h30 - 21h de 9h à 18h TLH

5
Beth Loubavitch - Etudiants 1 rue de 
l’Abbé de l’Épée (RER Luxembourg )

19h15 - 20h - 21h 
22h

de 7h30 à 18h 
TLDH

Synagogue 9 rue Vauquelin 
(M° Censier - Daubenton)

19h30 - 21h 7h45 - 13h - 18h

6 Beth Loubavitch 63 rue N.D. des Champs 22h
9h - 12h15 - 13h15 

14h - 15h - 18h

Centre Edmond Fleg - 8 bis rue de l’Éperon 
(M° Odéon)

19h20 7h20 - 12h

7 Beth Loubavitch 19/21 passage Jean Nicot 
(M° La Tour - Maubourg)

19h30 20h30
21h30 - 22h30

de 8h à 18h TLH

Est Rens. 06 96 62 97 27

8
Beth Loubavitch 122  avenue des Champs 
Élysées - Entrez  par le 9 rue Lord Byron 
(M° George V)

19h30 et de 21h 
à 00h TLH

de 8h à 18h TLH

Chez M. et Mme S. Kulski - 40 rue de la 
Bienfaisance 06 64 79 93 78 (M° Miromesnil )

13h

Chez M. et Mme M. Kulski - 27 rue S. 
Pétersbourg - 06 87 80 65 39 (M° Place de Clichy)

22h 13h

Chez Famille Kulski - 22 rue de Lisbonne 
06 87 80 65 39 (M° Villiers )

19h30 - 21h

9 Beth Loubavitch 8 rue Lamartine (M° Cadet) 19h30 - 20h45 de 9h à 18h TLH

10 Beth Loubavitch 8 rue Legouvé 
(M° Jacques Bonsergent)

19h30 - 22h
8h30 - 11h - 13h

15h - 17h - 18h15

N'R Hatorah - 3 rue Henri Turot 
(M° Colonel Fabien)

19h15 - 21h de 8h à 18h TLH

Synagogue 71 rue de Dunkerque 19h20 - 20h30 8h30 - 14h30

11 Beth Loubavitch 110 rue de Montreuil 19h30 - 23h 9h - 13h15 - 18h

Beth Loubavitch 33 rue S. Ambroise 
de 19h30 à 22h30 

TLH
de 9h à 18h TLH

Synagogue 37 bis rue des Trois-Bornes 19h30 - 22h
7h45 - 13h15 

 17h30

Synagogue 40 rue du Moulin Joly 20h
7h45 - 9h

9h45 - 16h45

12
Beth Loubavitch 
19/21 rue de la Gare de Reuilly (M° Daumesnil)

19h30 - 20h30
21h30 - 22h30

8h - 10h - 12h 13h - 
14h - 16h
17h - 18h

Le Centre 16 avenue Michel Bizot 19h30 14h30

Synagogue Névé Chalom 
106 avenue du Général Michel Bizot 

19h30 - 21h - 22h
7h45 - 09h- 11h 

12h30 - 13h3 
15h30 - 17h30

Chez M. et Mme I. Nisenbaum 
3 passage Maire Rogissart 

23h30

La Maison des Seniors 
1ter rue Charles Baudelaire 

10h15

Rest. Toutim - 52 rue de Bercy 
19h15 - 21h

22h - 23h

9h30 - 11h30  
13h30 - 15h30 
17h30 - 18h10

13 Beth Loubavitch 7 rue Fernand Widal 
(M° Porte D’Italie )

19h30 - 20h30 
21h15 - 22h15

23h15

8h15 - 8h45 - 9h15 
et de 10h à 

18h TLH

Beth Loubavitch - Bercy 
18 bd. Vincent Auriol (M° Quai de La Gare)

19h30 - 21h15
22h45

7h20 - 8h30
10h30  12h - 13h30  

15h - 17h - 18h

Boat Habad 1 quai François Mauriac 19h15 - 21h
10h - 11h30 
12h30 - 14h

15h30 - 17h - 18h

14 Beth Loubavitch 23 rue Bénard 21h
8h - 10h - 12h30

13h30 - 14h
16h - 18h

Hôtel Concorde Montparnasse 
40 rue du Commandant René Mouchotte 

19h15 - 20h

Chez M. et Mme M. Sudry
6 avenue Paul Appell (M° Porte d’Orléans)

19h30 - 21h30 18h

15 Beth Loubavitch 62 rue Sébastien Mercier 
(M° Javel)

19h30 18h15

Beth Loubavitch 2 rue d’Arsonval 
(M° Pasteur ou Montparnasse)

19h20 - 20h30
21h30 - 22h30

de 9h à 18h TLDH

Beth Loubavitch 51 rue Dombasle 19h15 - 20h 12h30 - 18h

16 Nord Rens. 06 51 96 68 24  19h30 - 20h30 - 21h
9h00 et de 12h

 à 18h TLH

Sud Rens. 07 68 84 60 26  19h30 - 20h30 - 21h
9h00 et de 12h

 à 18h TLH

La Maison des Jeunes 
104 rue de Longchamp 

19h15 - 20h - 21h
9h30 - 12h
13h - 14h

17 Beth Loubavitch 95 boulevard Berthier 19h15 - 20h30
7h45 - 10h - 12h
14h - 16h - 18h

Beth Loubavitch 39 rue de Chazelles 
19h15 - 20h 

21h - 22h
de 7h à 18h TLH

Beth Habad 78 rue de saussure 19h30 - 21h
8h45 - 12h30

13h30 - 14h30 - 18h

Centre Jouffroy - 70 rue Jouffroy d’abbans 
1er étage - (M° Wagram)

19h30 - 21h 12h30 - 13h30 - 18h

Synagogue Ki Tov 9 rue Jacques Ibert 
(M° Louise Michel)

19h30 - 22h
8h - 10h - 12h 

14h - 16h - 18h

18 Beth Loubavitch 8 rue du Marché Ordener 
(M° Guy Môquet)

19h15 - 21h - 22h
8h - 9h30 - 11h 

12h - 13h - 15h - 
17h - 18h - 18h15

Synagogue 13 rue S. Isaure (M° Jules Joffrin) 19h30 8h - 17h

Chez M. et Mme H. Bellity 
234 rue Championnet (M° Guy Môquet)

20h30 15h

19 Beth ‘Haya Mouchka 47/51 rue Petit 
(M° Ourcq)

19h25 - 19h35 
19h45 - 20h15  

20h45 - 21h15, et de 
22h à minuit TLH  

7h- 7h40- 8h10 
8h40 - 9h10 - 9h40  

10h10 - 10h40 
11h10 et de 12h à 

18h TLH

Beth Loubavitch 59  avenue de Flandre 
(M° Riquet)

19h15 - 20h15 - 21h 
22h - 23h

7h35 - 8h35 - 9h15  
et de 10h
 à 18h TLH

Beth Loubavitch 53 rue Compans 
(M° Place des Fêtes)

19h30 - 21h45 
22h30

8h45 et de 10h
 à 18h TLH

Beth Loubavitch 74  avenue Simon Bolivar 
(M° Colonel Fabien)

19h15 - 20h45
10h30 - 11h30 

12h30 - 14h - 15h 
16h - 17h - 18h - 

Beth Loubavitch 61 quai de la Seine 19h30 - 20h45 9h

Beth Loubavitch 142 Rue Haxo 19h20 - 21h30
8h30 - 12h30 

16h30 -  17h30

Boucherie Emsalem 18 avenue Corentin 
Cariou (M° Corentin Cariou)

9h - 10h - 11h - 12h 
- 12h30 - 13h

20 Beth Loubavitch 93 rue des Orteaux 
(M° Pte De Montreuil)

19h30 - 21h - 22h
8h30 - 10h30 

- 12h30 - 14h30 - 
17h - 18h

Lundi 6 mars Mardi 7 mars

20 75 - Paris Beth Loubavitch 82 rue des Couronnes 
(M° Couronnes)

19h15 9h - 13h - 18h

Hei'hal Mena'hem 110 boulevard de 
Ménilmontant (M° Ménilmontant)

19h15 - 21h 9h30 - 11h

Beth Loubavitch Passage Maigrot-Delaunay 
17 rue de la Plaine (M° Avron ou Buzenval)

19h15 - 21h30 12h15

Beth Loubavitch 74 rue des Grands Champs 19h15 - 21h30  13h - 18h

60 Lamorlay Châteaux de Lamorlay - 13 rue Michel Bléré 19h30

Beth Loubavitch 54 avenue de la Libération 7h45 - 12h30 - 18h

77 Meaux Synagogue 11 rue Paul Barennes 19h15 9h - 13h - 17h

Pontault 
Combault 

Beth Loubavitch 55  avenue des Lilas 19h15 - 20h30 8h - 13h - 18h15

78 Chatou Rens: 06 27 12 63 91  21h 12h - 14h - 18h

La Celle S. 
Cloud

Synagogue 1  avenue de l’Étang 19h30 - 21h15 8h30 - 11h - 14h

Maisons 
Laffitte

Synagogue 1 rue du Gros Murger 19h30 - 21h30 7h30 - 13h30 - 18h

Maurepas Synagogue 2 ter rue de la Beauce 19h15 10h30 - 17h30

Montigny-le-
Bretonneux

Beth Loubavitch 96 bis rue du Fortin 19h15 - 21h15 7h30 - 13h - 17h30

Poissy Synagogue 12 rue Laurence Caroline 19h30 - 21h 7h30 - 18h

S. Germain en 
Laye

Beth Loubavitch 12 ter  avenue Carnot 19h30 - 21h30 7h - 13h - 18h

Versailles Synagogue 10 rue Albert Joly 19h30 7h15 - 10h - 12h15

Beth Loubavitch 79 ter rue de la Paroisse 12h - 13h - 14h

Chez M. & Mme E. Cohen - 93 r. des Chantiers 18h

91 Athis Mons Synagogue 28  avenue Jean Pierre Bénard 19h15 7h30 - 12h30

Brétigny   Infos: 06 50 24 24 63 15h30

Etampes
Centre Communautaire 18 rue Evezard 
Etampes 

12h15

Evry  Infos: 06 50 24 24 63 13h

Gif sur Yvette Campus Centrale Supelec - Rens: 06 65 96 26 26 12h30

Longjumeau Synagogue 7 rue Jules Ferry 19h15 8h - 18h

Chez M. et Mme Y. Celnik - 6 avenue du 
Général de Gaulle 

21h30

Massy Beth Loubavitch 56 qtr  rue de Longjumeau 19h30 10h

Orsay Faculté de pharmacie - rue des Sciences 12h

Palaiseau Beth Loubavitch 3 rue Pasteur 19h15 - 21h 8h15 - 12h30 - 13h30

Salle Guy Vinet  17h30

Ris Orangis
Chez M. et Mme N. Sebag 
24 rue des Bergeronnettes 

19h15 - 22h 13h30 - 18h

S. Geneviève 
des Bois

Synagogue 18 allée Leo Ferré 19h15 7h30 - 12h

Saclay Beth Loubavitch 40 rue Alphonse Daudet 19h30 - 20h30 - 21h30 12h30 - 13h30 - 18h

Savigny sur 
Orge

Beth Loubavitch 87 boulevard Aristide 
Briand 

19h30 - 22h 10h - 12h - 13h

Verrière le 
Buisson

Chez M. et Mme H. Lubecki - 73 rue 
d’Estienne d’Orves 

19h15 18h00

Villebon sur 
Yvette

Magasin Aflalo - 18 rue de Chemin de Briis 15h

92 Antony Synagogue 1 rue Sderot 19h15 - 21h30 7h45 - 13h - 18h

Boulogne 
Billancourt

Beth Loubavitch 1 rue des Longs Prés 19h30 - 20h30
7h30 - 12h 
14h - 18h

Châtillon Salle Maison Blanche - 2 rue S. Exupery 
19h15 - 20h15 - 
21h15 - 22h15

Chaville Beth Loubavitch 1908 rue Roger Salengro 20h 7h - 8h - 12h

Clamart
Beth Loubavitch 
15 avenue Jean Baptiste Clément 

19h30 12h45 - 15h

Clichy Synagogue 26 rue Mozart 
19h30 - 20h 

20h30 - 21h - 22h

7h15 - 8h - 9h - 10h 
12h30 - 13h - 13h40 

15h - 17h - 18h

Courbevoie Beth Loubavitch 17 rue Victor Hugo 
19h30 - 21h 

22h - 23h

7h30 - 10h - 11h
12h - 13h - 14h 

17h - 18h15

Fontenay aux 
Roses

Synagogue 17 avenue Paul Langvin 19h15 17h30

Garches Beth Loubavitch 181 rue de la Porte Jaune 19h15 - 21h15 12h30 - 18h

Issy-les-
Moulineaux

Creche Vie & Parfum - 54 boulevard Roddin 
19h15 - 20h15
21h15 - 22h15

Lunch and Learn - 67 boulevard Gouverneur 
Eboue 

12h30 - 13h15 - 18h

La Garenne-
Colombes

Gan Lehaim - 56 rue de l’Aigle 19h30 - 22h30 12h - 14h - 18h30

La Défense  8  Beth Loubavitch 59 Jardin Boieldieu 19h15 - 20h30
12h - 12h45 

13h30 - 14h15 
 16h - 17h30

Le Plessis 
Robinson

Beth Loubavitch 7 avenue Aristid Briand 
7h - 8h - 16h15 
17h15 - 18h15

Maisons des Art - 1 place Jane Rhodes 19h15 - 21h30

L'opticien - 70  Avenue Charles de Gaulle 14h30

Levallois 
Perret

Beth Loubavitch 129 rue Édouard Vaillant 
19h30 - 20h30 

- 21h15

8h - 9h15 - 10h - 11h 
12h - 12h30 - 13h 

13h30 - 14h - 15h - 16h 
17h - 18h - 18h15

Montrouge Beth Loubavitch 132 avenue Henri Ginoux 19h15
7h45 - 9h - 10h - 12h 

13h - 14h - 18h

Nanterre Synagogue 13 rue du Castel Marly 19h30 12h45

Neuilly sur 
Seine

Synagogue 12 rue Ancelle (M° Les Sablons)
19h30 - 21h

22h - 23h
7h45 et de 9h 

à 18h TLH

Puteaux Synagogue 18 rue Roque de Fillol 19h15 7h45

Rueil 
Malmaison 

Synagogue 6 rue René Cassin 19h15 - 20h45
7h45 - 9h - 10h

13h - 18h

Sceaux
Beth Loubavitch 28 avenue Georges 
Clémenceau 

20h 10h30 - 12h

Sèvres Synagogue 92 Grande Rue 19h30 - 22h30

Beth Loubavitch 5-7 Grande Rue 
8h - 9h - 10h - 12h30 
13h30 - 14h30 - 18h

Salon Le Sel - 47 Grande Rue 19h15 - 20h30

Suresnes Beth Loubavitch 54 rue Gardenat Lapostol 19h15 - 21h30 7h30 - 13h - 18h

Ville-d'Avray Salle des Fetes - Place Charles de Gaulle 19h30

Chez M. et Mme A. Mergui  
7 avenue de la Fontaine Desvallières 

12h

93 Aubervilliers Ecole Chnéor 17 rue du Clos Bénard 
19h20 - 20h15 

- 21h15
de 8h30 à 18h LDH

Lundi 6 mars Mardi 7 mars

93
Aulnay-sous-
Bois

3, avenue de Clermont-Tonnerre 19h15 8h15

Bagnolet Chez M. et Mme M. Zeitoun - 72 rue Hoche 20h - 22h 9h - 12h - 18h

Bagnolet Chez M. et Mme N. Zaoui - 3 rue Sesto Fiorentino 16h - 17h - 18h

Bobigny Beth Loubavitch 90 rue Henri Gautier 13h - 14h

Rest. Flash - 90 rue Henri Gautier 12h

Épinay sur 
Seine

Beth Loubavitch 26 rue Victor Hugo 19h30 8h30 - 11h - 16h

Gagny Beth Loubavitch 19 avenue de Toulouse 19h15 - 21h
9h - 11h - 13h

15h - 18h

La Courneuve Synagogue 13 rue S. Juste 19h15 - 22h 9h - 11h - 15h - 17h

Le Blanc 
Mesnil

65 rue Maxime-Gorki 19h15 7h30 - 17h30

Le Pré S. 
Gervais

Synagogue 7  avenue du Belvédère 19h15 - 22h
7h40 - 12h30 

13h30 - 17h30

Le Raincy Le Chalet - 13  avenue de Livry 22h 15h

Les Lilas Synagogue 14 rue de la Croix de L’Epinette 19h30 - 20h30
7h45 - 12h 

 13h - 17h30

Synagogue 35 rue des Bruyères 19h30 7h30 - 12h30 - 18h

Centre Communautaire 27  avenue du 
Maréchal Juin 

19h30 10h30 - 13h30

Synagogue 4 avenue Georges Clémenceau 19h30 7h - 10h

Les Pavillons 
sous Bois

Beth Loubavitch 68 allée Pierre Brossolette 19h30 - 21h
8h30 - 10h15  
13h15 - 18h

Livry-Gargan Synagogue 60 avenue Montgolfier 22h 15h

Neuilly 
Plaisance

Synagogue 8 avenue de l’ouest 19h30 - 21h 8h - 13h - 17h45

Noisy le 
Grand

Beth Loubavitch 166 rue Pierre Brossolette 19h15 -  20h45
8h - 9h - 12h30 

13h - 17h - 17h30

Noisy le Sec Synagogue 2 rue de la Pierre Feuillère 19h15 - 7h45 - 12h - 18

Pantin Beth Loubavitch 6 rue Lakanal 19h30 8h15 - 13h30 - 18h

Pierrefi tte Synagogue 49 boulevard Pasteur 20h 8h15 - 10h - 15h - 18h

Romainville Beth Loubavitch 18 rue Alexandre Dumas 19h15 - 20h
8h30 - 11h - 13h 

- 17h

Rosny Sous 
Bois

Beth Loubavitch 216 rue du General Leclerc 19h15 - 20h30 12h - 14h - 18h

S. Ouen Synagogue 7 rue Jules Guesde 19h45 - 20h30 9h30 - 12h30 - 18h

Villemomble Rest. Le Kikar 11 avenue du Général Galliéni 14h15

94 Alfortville Beth Loubavitch 30 quai d’Alfortville 8h - 9h - 13h - 17h30

Synagogue 1 rue Blanche 19h15 - 20h
7h30 - 12h - 14h  

15h - 16h

Salle MCF2 - La Peniche 1 quai de la 
Révoluton 

19h20 - 21h 
22h - 23h

Arcueil Beth Loubavitch 30 rue Marius Barbieri 22h 13h30

la Maison de la Bievre - 66 rue de la Divison 
Leclerc 

19h15 - 20h 17h30

Bonneuil sur 
Marne

Beth Loubavitch 57 rue Georges Ferrand 19h30 - 21h15 9h30 - 12h - 17h

Bry sur Marne Beth Loubavitch 94 rue de la République 
9h - 11h - 13h 

15h - 18h

Au Joyau de la Marne - 1 avenue de Rigny 19h30 - 21h

Choisy le Roi Beth Loubavitch 3 ter rue Verdun 19h30 - 21h 8h30 - 13h  

Créteil Beth Loubavitch 21 rue des Refugniks 
19h15 - 21h00  

22h - 23h
de 8h30 à 17h30 
TLH et à 18h15

Beth Loubavitch 3 rue du Général Sarrail 19h30 - 21h30 - 23h 12h30 - 13h30

Fontenay 
sous Bois

Complexe Beth Mena’Hem 128 boulevard 
de Verdun 

19h30 - 21h
8h30 - 10h30  

12h30 - 15h - 17h30

Ivry sur Seine Synagogue 57 avenue Danielle Casanova 19h15 - 20h30 7h30 - 12h30 - 17h

Joinville le 
Pont

Beth Loubavitch 26 avenue Racine 19h15 - 21h30 12h30 - 17h30

Limeil-
Brévannes

Synagogue 20  avenue de la Sablière 19h15 7h30 - 12h - 17h

Maison Alfort Beth Loubavitch 91 rue Carnot 19h15 - 21h - 22h 8h - 10h30 - 12h30

Synagogue 92-94 rue Victor Hugo 19h30 - 21h - 23h
8h - 9h30 - 12h  

13h30 - 15h

Salons du Moulin Brulé  - 47 avenue Foch 17h45 - 18h15

Mandres les 
Roses

Synagogue 5 allée Lady Sylvia 19h15 - 20h30 12h - 17h

Nogent sur 
Marne

Beth Loubavitch 5  avenue Victor Hugo 19h30 - 20h30
8h - 10h - 12h - 13h  

14h - 16h - 18h

Rungis Salons La Grange - 5 rue S. Geneviève 19h30

S. Maur des 
Fossés

Beth 'Habad 36  avenue du Midi 
19h30 - 20h30 

21h - 22h
9h - 10h - 11h - 12h  

13h - 17h - 18h

Sucy en Brie 
Chez M. et Mme M. Sudry 
37 avenue du Bel Air 

21h30
12h30 - 13h30 
 14h00 - 18h

Salle des Familles - 8 rue Ludovic Halevy 19h15 - 20h15

Thiais Salle des Fêtes - 56 rue de la Saussaie 17h30

Villejuif Chez M. et Mme L. Zerbib 27villa des Bruyère 19h15 - 20h30 18h

Villeneuve 
le Roi

Chez M. et MmeD. Lubecki 5 avenue du 
Maréchal de Turenne 

19h30 - 17h

Villeneuve S. 
Georges

Synagogue 3 rue Berthelot 19h15 - 20h30 8h - 18h

Villiers sur 
Marne

Beth Loubavitch 3  rue de la Fraternité 19h30
8h45 - 11h - 13h

 15h - 18h

95
Cergy - 
Pontoise

Synagogue S. Ouen L'Aumône 
9 rue de Chennevières 

19h30 - 21h30
7h45 - 9h30

13h - 18h

Domont Beth Loubavitch 42 avenue Aristide Briand 19h30 10h - 12h - 15h

Ermont Beth Loubavitch 44 rue de Stalingrad 19h30 8h - 12h30 - 17h

Goussainville Beth Loubavitch 1 ave. Jacques Anquetil 19h45 17h30

Montmagny
Beth Loubavitch 4 bis chemin de la 
Haie Barde 

19h15 - 20h - 21h
9h - 10h - 12h - 14h 

- 16h - 18h

S. Brice Beth Loubavitch 3 rue Brieuse 
19h15 - 20h 

21h - 22h
 6h30 - 7h15 8h45 
et de 9h à 18h TLH

S. Gratien Beth Loubavitch 12 place Charles de Gaulle 19h30
8h - 9h - 10h - 16h 

17h - 18h15

Sarcelles Beth Loubavitch 43  avenue du 8 Mai 1945 
19h30 - 20h30 

21h30
8h - 9h30 et de 
10h à 18h TLH

Sarcelles 
Village

Beth Loubavitch 24 rue Théodore Bullier 19h45 - 21h15 9h15 - 10h30 - 18h

Soisy sous 
Montmorency

Beth Loubavitch 20 rue d’Andilly 19h15 - 21h
8h - 9h - 12h30  

13h - 17h

Tableau récapitulatif des horaires de lectures de la Méguila à Paris - Île-de-France organisées par le BETH LOUBAVITCH
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RETROUVEZ L’INTÉGRALITÉ DE CETTE LISTE SUR WWW.LOUBAVITCH.FR


